
63. Le Service canadien des pénitenciers devrait entreprendre une étude appro
fondie sur l’opportunité d’établir des colonies pénitentiaires dans des régions 
raisonnablement inaccessibles, comme solution de rechange à l’emprisonnement 
prolongé dans des établissements classiques de détenus qui purgent de longues 
sentences sans possibilité de libération conditionnelle.

Préparation à la libération et libération conditionnelle
64. L’arbitraire apparent qui existe dans l’octroi des libérations conditionnelles, 
et surtout dans leur révocation sans avis ni raison, suscite un sentiment de 
malaise au sein du milieu carcéral. En outre, on est particulièrement irrité par le 
fait que le système de la surveillance obligatoire soumette les détenus ainsi 
libérés à des conditions similaires à la libération conditionnelle pendant des 
périodes de temps égales à celles de leur remise de peine méritée et statutaire. 
Le régime de la libération conditionnelle doit être réétudié afin de réduire 
l’impact et la portée de l’arbitraire.

Conclusion
65. Le Comité permanent de la justice et des questions juridiques doit recevoir 
un Ordre de renvoi permanent couvrant les 30e et 31e Parlement afin de 
contrôler la mise en oeuvre des recommandations du présent rapport dans le 
contexte plus général du système de justice criminelle.
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